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Texte de la question

M. Michel Voisin appelle l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées sur
la situation des personnels hospitaliers dans les hôpitaux publics. En effet, ces derniers s'inquiètent de la non-
parution à ce jour du décret régissant les rémunérations des astreintes dans la fonction publique. D'autre part,
avec la mise en place des 35 heures, les gardes ne sont plus possibles. Aussi, les personnels soignants (IBODE
et IADE) souhaiteraient savoir si des gardes sur place pour le bloc opératoire sont envisagées. Enfin, les
infirmiers anesthésistes s'inquiètent du devenir de leur statut, car ils doivent passer en cadre A en priorité cette
année. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement en ce
domaine.
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